COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE

-------------------------

ELECTIONS MUNICIPALES DU 28 juin  2020
-------------------------
Ensemble pour notre Commune
Madame, Monsieur,
Les Finances Communales d’Aussac-Vadalle  sont saines. Les comptes sont validés par la Préfecture et le Trésor public chaque année.

Chaque citoyen peut en juger, quand il paie son impôt communal.

Bien que les dotations de l’Etat aient considérablement baissé, le budget communal est passé de  162 602 € en 1994 à  919 192 € en 2019, et sans avoir augmenté la part communale des impôts.
Les Investissements sont réalisés pour améliorer la vie des habitants.
Depuis  1995 nous avons aménagé nos villages. Ecole, Mairie, Salle des Fêtes, Internet, Réaménagement agricole, Sécurité routière, Voirie, Service public communal de qualité et de nombreuses autres dispositions ont été réalisés pour nous faciliter la vie.
Nous bénéficions aujourd’hui d’un cadre de vie attachant.

Que serait Aussac-Vadalle si nous n’avions pas réalisé les travaux nécessaires, conduit l’amélioration des services ?

Voudriez vous venir habiter à Aussac-Vadalle dans ces conditions ?

Poursuivons  le développement d’Aussac-Vadalle
Sans augmenter les impôts, nous continuerons les actions déjà engagées en privilégiant les travaux durables et les produits de qualité. Plusieurs projets sont déjà définis, comme l’aménagement de la traverse de Vadalle, la création d’une bibliothèque relais sur Aussac, la réalisation d’une résidence seniors sur Vadalle, la création de voies douces et la création d’un comité communal d’animations. En synergie avec les autres partenaires nous définirons un plan vélo communal, une aire de covoiturage et nous faciliterons les reboisements. Nous mettrons en place avec les services de la Région, un bus de 16 places ouvert à tous  pour aller de chaque village à Tourriers en correspondance avec la ligne 23. Nous défendons l’autonomie d’Aussac-Vadalle et nous n’envisageons pas de fusion avec d’autres communes.
La maîtrise des dépenses

Nous avons décidé de réduire les nouvelles indemnités de fonctions du maire en appliquant  le taux de 31 % au lieu des 40,3% de l’indice prévu d’office par la loi.
Utilisons chaque fois que c’est possible les compétences des conseillers qui par leur engagement bénévole réduisent les dépenses.

Mutualisons avec les autres collectivités les dépenses pour en réduire le coût.
L’accroissement des recettes

Développons les recettes des locations et des conventions d’utilisation des biens communaux.

Accompagnons les porteurs de projets novateurs et pérennes, sources de recettes fiscales.
Un Conseil Municipal performant
Nous vous remercions pour la confiance que vous nous avez témoignée dès le 1er tour en désignant 6 de nos colistiers comme conseillers municipaux : mesdames  Jocelyne AUPY, Marine DUPUY, messieurs  Christophe LAMACHE, Guillaume LE DIRAISON et Xavier LEGRAND.
Pour défendre les intérêts de notre commune et compte tenu des élus au premier tour, nous vous proposons  de constituer une équipe représentative de 7 femmes et 7 hommes avec une  moyenne d’âge de 47 ans, équitablement répartis entre nos 3 villages, parmi lesquels 11 nouveaux conseillers qui bénéficieront de l’expérience des 3 élus sortants et qui apporteront un nouveau souffle et une vision actualisée de notre société pour construire l’avenir d’Aussac-Vadalle.

Nous voulons créer une dynamique où dominent réflexion, dialogue, solidarité et efficacité..
C'est dans cet esprit d'ouverture et d'union que nous présentons à vos suffrages la liste 

" Ensemble pour notre Commune".

Par avance merci de votre confiance                 



Vu les candidats
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